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DÉCISION (UE) …/… DU CONSEIL 

du … 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne,  

au sein du Comité mixte de l'EEE  

en ce qui concerne une modification de l'annexe IX (Services financiers)  

de l'accord EEE (Examen des AES) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 53, paragraphe 1, 

et ses articles 62 et 114, en liaison avec l'article 218, paragraphe 9, 

vu le règlement (CE) nº 2894/94 du Conseil du 28 novembre 1994 relatif à certaines modalités 

d'application de l'accord sur l'Espace économique européen1, et notamment son article 1er, 

paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

  

                                                 

1 JO L 305 du 30.11.1994, p. 6, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/1994/2894/oj. 

http://data.europa.eu/eli/reg/1994/2894/oj
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considérant ce qui suit: 

(1) L'accord sur l'Espace économique européen2 (ci-après dénommé "accord EEE") est entré 

en vigueur le 1er janvier 1994. 

(2) En vertu de l'article 98 de l'accord EEE, le Comité mixte de l'EEE peut décider de 

modifier, entre autres, l'annexe IX (Services financiers) dudit accord. 

  

                                                 

2 JO L 1 du 3.1.1994, p. 3, ELI: http://data.europa.eu/eli/agree_internation/1994/1/oj. 

http://data.europa.eu/eli/agree_internation/1994/1/oj
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(3) Il y a lieu d'intégrer les règlements (UE) 2019/21753 et (UE) 2019/21764 du Parlement 

européen et du Conseil et la directive (UE) 2019/21775 du Parlement européen et du 

Conseil dans l'accord EEE. 

(4) Il y a donc lieu de modifier l'annexe IX (Services financiers) de l'accord EEE en 

conséquence. 

(5) Il convient donc que la position de l'Union au sein du Comité mixte de l'EEE soit fondée 

sur le projet de décision ci-joint, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

  

                                                 

3 Règlement (UE) 2019/2175 du Parlement et du Conseil du 18 décembre 2019 modifiant le 

règlement (UE) nº 1093/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité 

bancaire européenne), le règlement (UE) nº 1094/2010 instituant une Autorité européenne de 

surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles), le 

règlement (UE) nº 1095/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des marchés financiers), le règlement (UE) nº 600/2014 concernant les marchés 

d'instruments financiers, le règlement (UE) 2016/1011 concernant les indices utilisés comme 

indices de référence dans le cadre d'instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la 

performance de fonds d'investissement et le règlement (UE) 2015/847 sur les informations 

accompagnant les transferts de fonds (JO L 334 du 27.12.2019, p. 1, 

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/2175/oj). 
4 Règlement (UE) 2019/2176 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 

modifiant le règlement (UE) nº 1092/2010 relatif à la surveillance macroprudentielle du 

système financier dans l'Union européenne et instituant un Comité européen du risque 

systémique (JO L 334 du 27.12.2019, p. 146, 

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/2176/oj). 
5 Directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 

modifiant la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la 

réassurance et leur exercice (solvabilité II), la directive 2014/65/UE concernant les marchés 

d'instruments financiers et la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l'utilisation 

du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme 

(JO L 334 du 27.12.2019, p. 155, ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2019/2177/oj). 

http://data.europa.eu/eli/reg/2019/2175/oj
http://data.europa.eu/eli/reg/2019/2176/oj
http://data.europa.eu/eli/dir/2019/2177/oj
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Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, au sein du Comité mixte de l'EEE en ce qui concerne la 

modification qu'il est proposé d'apporter à l'annexe IX (Services financiers) de l'accord EEE est 

fondée sur le projet de décision du Comité mixte de l'EEE joint à la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président/La présidente 
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